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LE MOT DU MAIRE

LA PROTECTION DES TOURBIÈRES DE LA GODIVELLE PERMET  
DE LUTTER CONTRE LE RÉCHAUFFEMENT CLIMATIQUE !

Le réchauffement climatique
L’augmentation globale de la température 
des océans et de l’atmosphère touche 
notre planète depuis la fin du 20e siècle. Ce 
phénomène est dû au rejet par l’homme de 
gaz à effet de serre, notamment le dioxyde de 
carbone (ou CO2), produit en consommant du 
combustible fossile.
L’objectif actuel de maintenir le réchauffement 
global sous la barre des 2 degrés nécessite de 
fortes réductions des émissions de gaz au 
cours des prochaines décennies.

Les tourbières :  
un piège à carbone
Les conditions de vie particulières des 
tourbières (pauvreté en oxygène, températures 
basses et acidité) limitent l’activité des micro-
organismes. C’est pour cette raison que 
les végétaux morts ne sont pas totalement 
décomposés et que leurs restes forment la 
tourbe.
Environ 10 % du carbone atmosphérique capté 
par les végétaux lors de la photosynthèse se 
retrouve piégé dans la tourbe. De cette façon, 
les tourbières accumulent au fil des siècles 
des quantités importantes de carbone. On 
parle de « puits de carbone » pour désigner ce 
processus.

Un service pour la planète…
Malgré leur surface restreinte (entre 3 % et 5 % des terres émergées), 
les tourbières constituent d’énormes stocks de carbone à l’échelle 
mondiale, quasiment le double du carbone contenu dans toute la 
biomasse forestière, 75 % du carbone de l’atmosphère et 30 % du 
carbone total des sols. En France, la quantité de carbone séquestré 
dans les tourbières est évaluée à environ 150 millions de tonnes (alors 
que les français émettent au total plus de 300 millions de tonnes de 
CO2 par an).
En absorbant et en piégeant le carbone, les tourbières jouent donc un 
rôle non négligeable pour limiter les émissions de gaz à effet de serre et 
ainsi réguler le climat.

…oui, mais à une condition
Que les tourbières ne soient pas dégradées ! En cas d’assèchement, 
la tourbe se minéralise et le carbone stocké depuis des millénaires 
retourne progressivement dans l’atmosphère sous forme de CO2. Les 
travaux de drainage sont donc à proscrire, de même que les feux de 
tourbe.
Les tourbières de La Godivelle, installées après le retrait des glaciers  
il y a 10 000 ans, ont accumulé au fil du temps des réserves importantes 
de carbone sous parfois 4 à 5 mètres de tourbe. Le stock est estimé 
à près de 150 000 tonnes, soit l’équivalent de l’émission de 20 000 
habitants sur une année ! Outre le sanctuaire de biodiversité qu’elles 
représentent, la préservation des tourbières contribue donc à lutter 
contre le changement climatique.
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C’est avec un peu de retard mais néanmoins 
beaucoup de chaleur que l’équipe municipale et 
moi-même souhaitons à tous une belle année 
2018. Nos projets prennent corps même si parfois 
leurs réalisations semblent un peu longues :  
les travaux dans les gîtes sont quasiment finis 
grâce aux subventions de la Région et de l’État, 
45 % pour la Région et 30 % pour l’État. Nous 
attendons la réponse pour 2018 pour attaquer 
le mur du cimetière, la réfection de l’église. Les 
subventions européennes accordées sont longues 
à nous parvenir. Nous aimerions commencer 
bientôt les travaux du Presbytère. Les deux 
architectes retenus pour le moment proposent un 
budget d’environ 240 000 €. Si nous obtenons 80 % 

de subvention, plus le cadeau de 30 000 € de la 
Communauté de communes, utilisable uniquement 
dans le but touristique, le projet  est réalisable.
La première compétence de notre nouvelle 
communauté de communes est le tourisme et 
c’est cette économie là qui nous permettra de tenir 
face aux baisses des dotations. Le tourisme est 
certainement l’avenir de nos territoires préservés. 
Bientôt, les gîtes que nous louons de mieux en 
mieux, nous rapporteront autant que la location du 
lac d’en haut. La plateforme AirBnB nous a ouvert 
une plus grande visibilité, nous sommes également 
référencés sur sancy.com et je ne parle pas du site 
internet.
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MIEL DU CÉZALLIER :  
TRÈS HAUTE QUALITÉ  

ANIMATIONS 2018 

DÉNEIGEMENT :  
LA COMMUNE EST DÉNEIGÉE 
GRATUITEMENT ! 

Pour confirmer la qualité environnementale du Cézallier nous 
avons appris que lors du 1er concours national des miels de France 
à Paris le 25 janvier, le miel de montagne de M. Gabriel Pagès a 
obtenu la médaille d’argent pour son miel dont les ruches ont été 
installées à La Godivelle. 140 miels concouraient et le jury était 
composé de chefs étoilés. La présidente était Mme Dominique 
Loiseau, PDG de Bernard Loiseau, c’est elle qui a dévoilé les miels 
primés. Cette manifestation a obtenu un franc succès et c’est 
avec une grande satisfaction que nous avons appris ces résultats. 
Profitons-en pour signaler la présence d’apiculteurs amateurs 
sur la commune, qui participent, eux aussi, au maintien de la 
biodiversité.

Le programme des festivités estivales :
> 23 juin : Fête de la pêche et de la nature : brocante, concours de 
pêche, vente de produits régionaux, buvette. En soirée, feu de la 
Saint-Jean avec barbecue et animation musicale
> 14 juillet : brocante, concours de peinture ouvert à tous, vide 
grenier (emplacement gratuit), marché de produits locaux, buvette.
> 18 août : Concours de pétanque en doublette. Rendez-vous à la 
salle des fêtes à 15h, un lot à chaque participant.

Il faut rappeler qu’une convention a été signée avec le Conseil 
Départemental et que les chemins communaux sont déneigés 
gratuitement. Le déneigement n’est pas un coût pour la commune. 
Les chasses neiges passent le matin vers 9h00, l’après-midi vers 
16h30 de façon régulière, parfois plus mais c’est aléatoire.

UNE NOUVELLE ASSOCIATION  
POUR LE CÉZALLIER

Une association « Cézallier » a vu le jour. Son but est de promouvoir 
ce territoire, la richesse de ces produits locaux, la beauté de ses 
paysages et la qualité environnementale exceptionnelle. Cette 
association regroupe une bonne partie des communes Puy-de-
Dôme et Cantal qui se sont unies autour de ce projet commun. La 
grande fête du Cézallier se tiendra le 18 juin 2018 près d’Anzat le 
Luguet. Y participeront producteurs de fromages, de gentiane, de 
miel, de viande en circuits courts ; seront aussi invités écrivains ou 
intellectuels amoureux de ce haut plateau.

ENFOUISSEMENT DES LIGNES :  
DU RETARD 

L’enfouissement des lignes a duré plus longtemps que prévu. Le 
responsable n’est pas le SIEG (syndicat de l’électricité) mais les 
télécoms qui ont pris du retard et n’ont pas assuré la fin de leurs 
travaux pendant les mois d’hiver.

GODIV’ART :  
ACHAT D’UNE ŒUVRE 

Vous avez dû remarquer que la fourmi installée à l’entrée du village 
est toujours en place grâce à l’association Godiv’art. Nous l’avons 
acquise pour la somme de 100 € (somme reversée au secours 
populaire).          
Avec le papillon « l’azuré des moulières » cette fourmi Mirmica  est 
un symbole de la GODIVELLE. Elle renforce encore l’identité du 
village. Elle est bien appréciée par les visiteurs, j’en ai pour preuve 
les nombreux coups de téléphone reçus en mairie qui témoignent 
de la légitimité de ce choix pour conserver cette œuvre.

GODIV’ART 2018 

Le 24 juin 2017 un vernissage a lancé Godivart, le 30 septembre un 
dévernissage l’a refermé.
Les artistes amateurs ont répondu en nombre à l’appel à projets et 35 
œuvres ont été exposées sur la commune pendant tout l’été. De plus 
quatre artistes locaux ont choisie d’exposer en « OFF ». 
Cette exposition à ciel ouvert a été vue par des milliers de visiteurs durant 
tout l’été et de nombreux retours positifs et encourageants nous sont 
parvenus.
La vente des plans, dont l’objectif était de collecter des fonds pour mener 
un projet visant à conserver ou améliorer l’âme du village a rapporté plus 
de 400 €. Parmi la liste des souhaits émis par les habitants ayant donné 
un avis, Godiv’art a proposé au conseil municipal de financer la plantation 
d’arbres sur les points les plus sensibles à la formation de congères 
routières (en accord avec le conseil départemental) et/ou l’installation 
de bancs (en pierre) proches de l’église. Une autre proposition est bien 
entendu possible.

La mairie a souhaité conserver, pour la commune, une des 35 œuvres qui 
sera exposée à l’entrée du village. Vu le résultat qui nous semble positif, 
nous pensons rééditer l’opération en  2018. Si cela vous tente d’exposer, 
les inscriptions sont ouvertes jusqu’au 28 février.

Le thème 2018 sera l’eau. Le parcours irait de la mairie à Gaine en passant 
proche du lac du bas, dans le village, vers la fontaine et proche du lac 
du haut. 15 à 20 œuvres seront exposées. Si des habitants souhaitent 
participer au comité de sélection, ils seront les bienvenus. 
Sur le trajet aller on pourra admirer les œuvres et le paysage, au retour 
(qui se fera par le même itinéraire) nous avons demandé à la réserve 
naturelle des Sagnes de La Godivelle de mette en place une animation.
Afin de marquer notre appartenance au Cézallier-Sancy, une œuvre sera 
installée sur une autre commune proche.

Pour toutes informations contacter : 
Jacques Sigaud 06.86.55.74.43 ou Claude Desmarie 06.26.54.85.56

Inscriptions sur www.godivart.fr

CRÉATION DE SENTIERS 
THÉMATIQUES 

ANIMAUX ERRANTS

La Communauté de communes du Sancy a décidé de mettre en 
place dans chaque commune un sentier thématique dans le cadre 
de développement du territoire.
Ce principe de chemin a été validé à l’unanimité par le conseil 
municipal du mois de janvier.
La réflexion de l’ouverture d’une boucle autour de La Godivelle 
avait déjà fait l’objet de rencontres et démarches sur le terrain.
Notre projet était de rouvrir au public un chemin rural qui va 
de Gaine au Janson. La totalité de la boucle faisant 4 kms 
correspondrait au cadre envisagé.
Nous travaillons donc avec la com com sur cette mise en place 
dont le but est de créer un sentier innovant faisant ressortir les 
spécificités culturelles, les savoir faire, les activités économiques 
et autre patrimoine immatériel (légendes ,histoires de village...).
Ce projet permettrait de promouvoir le territoire ,de faire participer 
les acteurs locaux ( particuliers, associations...) et commercialiser 
les produits du terroir.

La commune a signé une convention fourrière pour les animaux 
errants avec l’association SOS Animaux à Issoire. 
Si vous trouvez un chien ou un chat errant vous pouvez leur confier 
gratuitement. Le refuge se trouve  route du Breuil au Broc (63). Il 
est ouvert du lundi au samedi de 14h à 17h. Fermé le dimanche. En 
dehors des heures d’ouverture, vous pouvez déposer un chien (pas 
les chats) dans un des deux boxes fourrière ouvrant sur le parking 
(contacter un élu municipal pour le code).
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